
DÉPARTEMENT DE LA FORMATION, DE LA DIGITALISATION ET DES 
SPORTS 
 

 

Arrêté abrogeant les directives relatives au relevé des tâches 
pédagogiques et administratives comprises dans les obligations 
ordinaires d’une charge d’enseignement dans les écoles techniques et 
professionnelles neuchâteloises 

 

La conseillère d’État, cheffe du département de la formation, de la 
digitalisation et des sports, 

vu le décret portant sur les établissements scolaires de la formation 
professionnelle, du 22 février 2005 ; 

vu le règlement général du Centre de formation professionnelle neuchâtelois, 
du 22 juin 2022 ; 

sur la proposition du service des formations postobligatoires et de 
l'orientation, 

arrête : 

 
Article premier   Les directives relatives au relevé des tâches pédagogiques 
et administratives comprises dans les obligations ordinaires d’une charge 
d’enseignement dans les écoles techniques et professionnelles 
neuchâteloises, du 18 décembre 1996, sont abrogées avec effet au 1er août 
2022. 

 
Art. 2   1Le présent arrêté entre en vigueur le 1er août 2022. 

2Il sera publié dans la Feuille officielle. 

 
 
Neuchâtel, le 8 juillet 2022 

 
 

La conseillère d'État, 
cheffe du département : 

Crystel Graf 


